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Qu’est-ce que PayFiP ?

●Un service de paiement en ligne mis à disposition gratuitement par la DGFIP ;

●Paiement par carte bancaire ou par prélèvement unique SEPA ;

●Paiement via un wallet (PayLib) possible à compter de juin 2021 ;

●Pour la collectivité, seul le coût du commissionnement carte bancaire reste à sa charge. L’utilisation du prélèvement n’engendre quant à lui aucun frais

●Un service disponible 24h/24 et 7j/7 ;

●Un service sécurisé, sous authentification pour le prélèvement ;

●Un accompagnement assuré au niveau local en premier niveau par le comptable public avec l’aide du correspondant moyens de pai

●=> une documentation complète et régulièrement mise à jour sur le sitewww.collectivites-locales.gouv.fr, (rubrique Moyens de paiement / PayFiP)

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/
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Qu’est-ce que PayFiP ?

●La solution unique pour le règlement des titres et des rôles émis par les collectivités locale leur
permettant de satisfaire à l'obligation pour les entités publiques de mettre à disposition des
usagers un service de paiement en ligne (décret n° 2018-689 du 1er août 2018) ;

● 

●PayFiP permet également le paiement des factures des produits locaux émises par les régies ;

●Un accompagnement tout au long du processus de mise en œuvre du dispositif est assuré par
le correspondant moyen de paiement de la Direction régionale/départementale des Finances
publiques
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Modalités d’accès à PayFiP par les usagers

Au choix de la collectivité, deux modalités d’accès à PayFiP peuvent être proposés aux 
usagers pour le règlement des titres et rôles

1 / Accès via le portail DGFiP www.payfip.gouv.fr

● L’usager se connecte sur la page internet www.payfip.gouv.fr et renseigne les 
éléments indispensables au règlement, mentionnés sur l’avis de sommes à 
payer (ASAP) dont il a été destinataire.

● Aucun développement informatique n’est à réaliser par la collectivité.  

2 / Accès via le site internet de la collectivité : 2 possibilités selon les fonctionnalités 
offertes par le site internet :

● L’usager renseigne dans un formulaire de saisie les éléments indispensables 
au règlement, mentionnés sur l’avis de sommes à payer (ASAP) dont il a été 
destinataire ;

● L’usager se connecte à son compte usager et sélectionne la facture qu’il 
souhaite payer en ligne.  

http://www.payfip.gouv.fr/
http://www.payfip.gouv.fr/
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Actions à conduire par la collectivité

Selon la modalités d’accès à PayFiP retenue par la collectivité, les actions suivantes sont à réaliser :

✔ Accès via le portail DGFiP www.payfip.gouv.fr :

● Signature d’une convention d’adhésion PayFiP avec le correspondant moyen de paiement ;

● Adaptation par la collectivité des avis de sommes à payer (ASAP) pour faire apparaître les 
éléments indispensables au règlement sur la page de paiement de la DGFiP.

✔ Accès via le site internet de la collectivité :

● Signature d’une convention d’adhésion PayFiP avec le correspondant moyen de paiement ;

● Réaliser sur le portail internet de la collectivité les adaptations nécessaires pour assurer 
l’interface avec PayFiP.

http://www.payfip.gouv.fr/
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Le dispositif PayFiP pour les régies

PayFiP permet également le règlement des factures des régies de recettes. Pour adhérer au 
dispositif la régie doit :

– Disposer d’un portail internet ;

– Disposer d’un compte de dépôt de fonds au Trésor ouvert au nom du régisseur ;

– Générer une facturation séquentielle comportant des références stables pour permettre 
le suivi des paiements effectués dans la comptabilité du régisseur ;

– Être en mesure d’assurer, de manière automatisée, la concordance entre les facturations 
et les encaissements via son système d’information ;

– Signer une convention d’adhésion PayFiP.



Présentation du parcours
de paiement usager
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Page d’accueil de PayFiP pour l’accès via le portail DGFiP  
Possibilité d’afficher les pages du site en anglais
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Parcours carte bancaire

1 - Sélection du mode de paiement
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Parcours carte bancaire

2 - Saisie des données carte bancaire
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Parcours carte bancaire

3 – Confirmation de paiement
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Parcours carte bancaire

3 – Confirmation de paiement
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Parcours prélèvement

1 - Sélection du mode de paiement
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Parcours prélèvement

2 – Authentification via les identifiants impots.gouv ou le service FranceConnect
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Parcours prélèvement

3 – Sélection ou création du compte bancaire
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Parcours prélèvement

4 – Validation du paiement
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Parcours prélèvement

5 – Confirmation de paiement
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